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Les obligations des communes
en matiere militaire
par le premier-lieutenant Jean Meyer

Aux termes de l'article 20 de la Constitution
federale (Cst. fed.; RS 101), l'organisation
militaire1 incombe ä la Confederation.
L'execution des lois militaires dans les
cantons a lieu par l'intermediaire des autorites
cantonales dans les limites qui sont fixees
par la legislation federale et sous la
surveillance du pouvoir central.

La reglementation militaire renferme un
certain nombre de normes relatives ä une
activite deleguee incombant aux communes.

II importe peu que les prescriptions de
la collectivite delegante s'adressent ä la

commune elle-meme ou bien ä un agent
particulier. L'autorite federale impose
directement des obligations aux collectivites
locales, sans passer par des regles adop-
tees sur le plan cantonal ou bien par les
autorites du canton. L'activite deleguee est,
en l'occurrence, purement administrative
et non pas legislative.

Les textes en vigueur sont les suivants:

a) sur le plan federal:
- loi federale du 12 avril 1907 d'organisation

militaire (OM; RS 510.10);
- loi federale du 23 juin 1950 concernant la

protection des ouvrages militaires (RS
510.518);

ainsi que leurs ordonnances et arretes d'ap-
plication.
b) sur le plan cantonal vaudois (ä titre

d'exemple):
- loi cantonale vaudoise du 18 novembre

1980 d'application de la legislation federale

sur la taxe d'exemption du service
militaire (RSV 3.12 E);

- arrete du Conseil d'Etat du canton de
Vaud du 17 mai 1946 sur les tirs (RSV 3.12
C).

I. Le recrutement
Aux termes de l'article 4, alinea 2 ORH, les

cantons chargent les communes de fournir
gratuitement les locaux et installations
adequats necessaires pour les preparatifs
et le recrutement2 proprement dit.

Que faut-il entendre, des lors, par locaux
et installations «adequats»?

En regle generale, le recrutement est
organise de la maniere suivante:
a. information concernant le deroulement

de la journee, expose parle commandant
d'arrondissement;

b. precisions concernant le but et le
deroulement de l'examen medical, ainsi que
sur l'appreciation medico-militaire de
l'aptitude au service, donnees par le
President de la commission de visite
sanitaire;

c. renseignements concernant les armes
les plus importantesainsi que lesservitu-
des et possibilites d'affectation,apportes
par l'officier de recrutement;

d. examen des aptitudes physiques;
e. examens et appreciations medico-mili-

taires;
f. affectation ä une arme et ä une fonction

par l'officier de recrutement, ou, le cas
echeant, ä une categorie du service
complementaire parle commandant
d'arrondissement;

g. collation;
h. explications concernant les devoirs hors

service, l'accomplissement de l'ecole de
recrues et les possibilites de la renvoyer,
donnees par le commandant d'arrondissement;

i. licenciement par le commandant d'ar¬
rondissement.

Les locaux mis ä disposition doivent
permettre aux fonctionnaires militaires de
rassembler les conscrits, de leur faire pas-

1 Armee, politique de securite: une Institution en
pleine mutation, in NRL, mercredi 23 janvier
1991, p. 17; M.L. L'armee en mutation, in:
Construire, N° 16, 17 avril 1991, p. 360.
Divisionnaire Chatelan: Conference ä l'Association

vaudoise des secretaires municipaux
sur le theme «Les relations entre les autorites
civiles et l'armee, in: Le Coordinateur,
nouvelles des services communaux, Puidoux,
decembre 1979, n° 3, p. 2 ss.

2 Futurs militaires ä Gland, recrues ä l'information,

in La Cöte, 11 fevrier 1991, p. 5.
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ser des tests ecrits, de proceder aux
examens medicaux. Une collation doit egalement

etre servie sur les lieux ou dans un
restaurant. Les pieces, qui doivent etre en
nombre süffisant, sont propres et chauf-
fees. La commune doit veiller egalement ä

la securite des biens et des personnes lors
du deroulement de la manifestation. Le cas
echeant, eile doit fournir la nourriture pour
le jour.

En ce qui concerne les tests d'aptitudes
physiques, l'autorite communale du lieu de
recrutement fournit des emplacements sportifs

repondant aux besoins de l'examen.
Celui-ci comprend cinq disciplines et est
organise, compte tenu des conditions
meteorologiques, selon une Variante en plein air
(VP), une Variante en salle (VS) ou une
Variante combinee des deux autres (VC)3:

VP grimper de 5 m ä la perche
saut en longueur avec elan
lancer d'un poids de 500 g
course de 80 m
course de 12 min

VS grimper de 5 m ä la perche
saut en longueur sans elan
lancement du ballon lourd (3 kg)
course navette, 4 X 10 m
course en huit, de 12 min

La Variante est choisie par l'officier de
recrutement sur la proposition des experts
et, apres entente, avec le commandant
d'arrondissement.

Des lors, la commune concernee doit
mettre ä disposition des installations
conformes aux prescriptions speciales dans le
domaine et permettant un deroulement de
l'examen physique des recrues. Elle doit
egalement les entretenir et les remettre en
etat, le cas echeant, sous le contröle des
autorites militaires. Un expert presente
chaque annee ä l'Ecole federale de gym-
nastique et de sport et ä l'officier de
recrutement un rapport sur l'etat des emplacements

et sur la possibilite d'en faire usage4.
Les frais de transport et de bureau, ainsi

que les frais de chauffage des locaux de
recrutement, sont ä la charge de la
Confederation. Celle-ci et les cantons assument
chacun la moitie des frais de subsistance.
Le Commissariat central des guerres fixe le
taux des indemnites selon les prix de Pension

de l'armee.

II. L'inspection et le contröle
militaires

Les communes fournissent gratuitement
les locaux pour les inspections de l'armement

et de l'equipement personnel, qui ont
pour but d'assurer que les militaires possedent

un armement et un equipement
personnel complets et en etat de faire campagne,

ainsi que de leur rappeler leurs obligations

militaires et la conduite ä tenir encasde
mobilisation de guerre. Leurorganisation a

lieu par arrondissement. Elles revetent des
formes principales, complementairesou de
liberation deservice. L'intendancedu materiel

de guerre surveille leurs preparatifs et
leurs executions.

Comme tout employeur, les communes
doivent consentir ä leurs employes un conge

d'un demi-jour non compensable pour
se rendre ä une inspection.

L'Office federal de l'adjudance peut
autoriser la remise de donnees PISA5 dans

3 Pour plus de details, voir la description des
disciplines dans les appendices (RS 511.112).

4 Voir les rapports annuels de l'Ecole federale de
gymnastique et de sport: examen des aptitu-
des physiques des conscrits lors du recrutement.

5 Le Systeme PISA est exploite par le Departement

militaire federal, qui le met sur pied,
l'equipe, le programme, l'utilise et le met ä la

disposition des ayants droit; ä cette fin, il colla-
bore avec les utilisateurs du Systeme et les
destinataires reguliers des donnees. II permet
notamment:
- la tenue du contröle de section;
- le recrutement des hommes astreints aux

obligations militaires et des futures femmes
de l'armee;

- l'instruction et l'engagement des militaires;
- la perception de la taxe d'exemption du

service militaire;
- I'annonce des hommes astreints aux obligations

militaires devant faire du service
militaire dans la protection civile;

- la täche de l'administration militaire, du
eommandement de l'armee, ainsi que des
commandements et organes de eommandement

militaires en matiere de planification,
de conduite et des gestion du personnel

de l'armee;
- I'identification des militaires et des hommes

astreints aux obligations militaires qui ne
fönt pas partie de l'armee.
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des systemes de traitement de donnees
d'unites administratives des communes
lorsqu'ils en ont besoin pour l'accomplis-
sement de leurs täches, en vertu du droit
federal.

Les cantons peuvent charger les prepo-
ses au contröle des habitants de recevoi r les
avis ayant trait aux declarations obligatoi-
res et de les faire inscrire dans le livret de
service. Le Chef de section competent pour
la commune coordonne l'activite du pre-
pose au contröle des habitants et la sienne.

III. Les prestations ä la troupe
Les communes fournissentgratuitement:

- les locaux pour les visites sanitaires,
- les corps de garde et les salles d'arrets,
- les places de rassemblement des troupes

et les locaux pour la mobilisation.
Contre une indemnite equitable, les

communes, et meme les habitants, sont tenus
de fournir ä la troupe et aux chevaux le
logement et la subsistance. Egalement des
places de parc pour les vehicules. Ils
fournissent la paille et la litiere dont les quantites

sont fixees par le Departement
militaire federal. Ils doivent effectuer les
transports requis.

Les commandants s'adressent aussitöt
que possible aux autorites communales en
vue d'obtenir les installations, les
cantonnements indispensables; elles sont tenues
de faire les preparatifs necessaires. Le
logement de la troupe chez l'habitant constitue

l'exception; la repartition est faite par
l'autorite communale selon ses possibilites.

Les commandants veillent, sous leur
responsabilite, ä ce que les troupes ne
demandent et n'occupent que les locaux dont
elles ont reellement besoin.

Les cantonnements sont choisis compte
tenu des conditions hygieniques. Les loca-
lites oü regnent des maladies contagieuses
pour l'homme ou les animaux ne sont oc-
cupees qu'avec l'autorisation de l'officier
prepose au service de la sante ou au service
veterinaire. Les autorites communales sont
tenues de renseigner ä ce propos les
commandants de troupes. Sous reserve de
poursuites penales, elles repondent envers
''Administration militaire de tous les dom-
mages pouvant resulter de la dissimulation

ou de fausse declaration d'une maladie
contagieuse.

Avant d'occuper ou de quitter un can-
tonnement, la troupe constate l'etat des
locaux, des installations, des objets, des
ustensiles et du mobilier employes avec le
proprietaire ou son mandataire, ou, en leur
absence, avec un representant de l'autorite
communale. Les defectuosites et les dom-
mages sont consignes dans un proces-
verbal; ils sont regles conformement aux
dispositions concernant les dommages aux
cultures et ä la propriete6.

Apres le depart des troupes, les communes
sont tenues de mettre les installations

de cantonnements en lieu sür et d'en
assurer la surveillance. Le droit ä l'indemnite
pour l'usage des locaux court du jour de la
prise de possession ä celui de la reddition.
Le fait de laisser temporairement des
locaux vacants ne suspend pas l'obligation
d'indemniser le proprietaire. Les indemnites

sont determinees par l'effectif des
hommes et des animaux (sans deduction
des hommes en conge pour une courte
duree). Les indemnites couvrent l'usage et
l'usure normale des locaux et ustensiles
requis, le demenagement et l'emmenage-
ment, ainsi que le nettoyage. Les litiges nes
des pretentions du logeur envers la
Confederation sonttranches par le Commissariat
central des guerres, dont la decision peut
etre deferee ä la Commission des recours
de l'Administration militaire federale,
quelle que soit la valeur litigieuse.

Les indemnites pour les cantonnements
sont calculees d'apres les taux qui figurent
dans l'annexe (OAA).

La troupe etablit le decompte des
indemnites avec l'autorite communale.
Apres reception du paiement, celle-ci est
tenue de verser immediatement aux
proprietaires des locaux requis l'indemnite ä

laquelle ils ont droit; sur demande, eile leur
presente le decompte etabli. L'autorite
communale n'a droit ä aueune indemnite
pour l'activite exercee lors du logement des
troupes. Par ailleurs, eile doit indemniser,
dans les limites des tauxfixes par le Conseil
federal, les proprietaires de locaux qu'elle
doit fournir gratuitement en vertu de l'arti-

A. Grisel: Traite de droit administratif, Ed. Ides
et Calendes, Neuchätel 1984, p. 807 ss.
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cle 31 OM. La Commission des recours de
l'Administration militaire federale connait
des litiges nes des pretentions du logeur
envers la commune (art. 40 AFAA).

Le Commissariat central des guerres peut
conclure avec les communes ou les particu-
liers des Conventions prevoyant une in-
demnisation forfaitaire pour l'utilisation de
cantonnements amenagesen permanence.

Lorsque le prix des chambres que les
communes mettent ä la disposition des
officiers, sous-officiers superieurs et
militaires du SFA depassent l'indemnite fixee
par le Conseil federal, la commune prend
ä sa Charge les frais supplementaires qui
en resultent. Lorsque le logement en
chambres n'est pas possible, eile installe
des cantonnements particuhers pourvus
de lits ou de matelas et du mobilier
necessaire. Dans ce cas, eile regoit une
indemnite pour les cantonnements ainsi
que pour l'usage des lits ou matelas.
Toutefois, les militaires (officiers, sous-officiers

superieurs et militaires du SFA) qui,
avec l'autorisation du commandant, occu-
pent d'autres chambres ou un autre can-
tonnement que ceux qui leur ont ete attri-
bues, paient les frais supplementaires qui
peuvent en resulter.

Si les reconnaissances, la prise en charge
ou la remise de chalets d'alpage, de caba-
nes de montagne, de places d'exercice
eloignes ont lieu en presence du proprietaire

ou de son representant, ces derniers
regoivent une indemnite forfaitaire de
Fr. 20.-de l'heure. Le Departement militaire
federal regle les indemnites de voyage.

La paille est facturee de la maniere sui-
vante: lors de logement en cantonnement,
50% ä la charge de la Confederation et 50%
ä la charge de la commune. Apres utilisation,

la paille reste la propriete de la
commune. En bivouac, la paille est ä 100% ä la
Charge de la Confederation. La litiere est ä
100% ä lacharge de cette derniere. La litiere
grasse restante appartient au bailleur du
cantonnement.

Les communes et habitants sont tenus de
mettre ä la disposition de la troupe les
emplacements necessaires aux bivouacs. Les
terrains amenages pour camper ou ceux de
sports ne peuvent etre utilises qu'apres
entente avec les proprietaires. Les communes
sont, en outre, tenues de fournir la paille
contre le paiement d'une indemnite.

Les communes et les habitants regoivent,
dans les limites des credits de subsistance
en nature, une indemnite pour les vivres
fournis ä la troupe en service actif. Selon les
Instructions des commandants, ils appre-
tent ces vivres ou les remettent ä la troupe.

En temps de service actif egalement, les
depöts de vivres, de fourrages, de bois ou
de toute autre marchandise qui ne peuvent
pas etre liquides au depart de la troupe ou
remis ä une autre troupe sont confies ä

la garde de l'autorite communale. Elle a

l'obligation de gerer ces depöts. Elle prend
toutes mesures propres ä eviter la deterio-
ration des marchandises et ä en assurer la
garde. Lesfraisqui peuvent en resultersont
ä la charge de la Confederation.

IV. La requisition
En cas de service actif, les etats-majors et

les troupes peuvent se procurer, par la
requisition, les moyens auxiliaires dont ils ont
besoin pour l'execution de leurs täches. La
requisition peut s'etendre ä des biens mo-
biliers et immobiliers, qui ne peuvent etre
obtenus d'une autre maniere.

La requisition a pour effet de conferer aux
ayants droit, contre indemnite, la libre
disposition d'un bien. Les livraisons et four-
nitures obligatoires propres ä l'economie
de guerre ne constituent pas des requisitions.

En revanche, les equipements, les
materiels, les ouvrages et les installations
qui appartiennent ou sont affectes aux
cantons, communes, entreprises et parti-
culiers pour executer leurs täches dans la
protection civile et le service du feu, ne
peuvent pas etre requisitionnes ä d'autres
fins. Lorsqu'ellea pour objet l'exercice d'un
droit, notamment l'usage ou la possession
d'une chose, les effets decoulant des
rapports de droit prive et de droit public ratta-
ches ä ce droit sont suspendus pendant la
duree de la requisition dans la mesure oü ils
sonttouches parcelle-ci. Lorsqu'elle a pour
objet un droit de propriete, ce droit passe ä
la corporation de droit public dont releve
l'ayant droit, par le transfert de la possession.

Cependant, la corporation de droit
public concernee n'est pas tenue de
reprendre les droits et obligations decoulant
du droit prive et du droit public rattaches au
droit qui fait l'objet de la requisition. Au
surplus, le sort des rapports de droit prive et
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de droit public touches par la requisition est
regle par le droit prive et par le droit public
respectivement.

La preparation de la requisition
comprend notamment:
- le recensement des diverses categories

de biens pouvant etre requisitionnes;
- /'Obligation pour les cantons ou les

communes et, avec leur assentiment, pour
des organismes prives, de tenir les
contröles de ces biens;

- l'etablissement des ordres de fourniture
pour ces biens;

- l'obligation pour le detenteur de biens
vises par un ordre de fourniture de signaler

les mutations et de presenter ces biens
gratuitement ä des inspections periodiques.

Le Conseil federal arrete les prescriptions
concernant les contröles, les inscriptions
obligatoires et les inspections.

Par ailleurs, tous les dix ans, ou des que
cela est necessaire, il est procede par canton

et par commune au recensement des
chevaux et des mulets aptes aux divers
services. Les possesseurs sont tenus
d'amener gratuitement les chevaux et les
mulets aux lieuxfixes pour le recensement;
ils sont rendus responsables de tous les
frais qu'entrament leur Omission ou leur
negligence. En cas de mobilisation de guerre

generale ou partielle, les detenteurs et les
communes les presentent gratuitement sur
la place de rassemblement. Chaque
commune tient le contröle des chevaux, des
mulets et des vehicules de son territoire.

Sont notamment competents pour diriger

la preparation et l'execution de la
requisition d'urgence les organes commu-
naux de l'economie de guerre.

L'organe de la requisition invite les
autorites communales interessees, ou
directement les detenteurs dans certains cas
particuliers, ä presenter ä l'estimation,
respectivement ä la reception, les biens requis
ä une date et en un lieu bien determines. Les
biens immobiliers doivent etre mis
immediatement ä la disposition des ayants droit.
Ils sont tenus de donner suite sans delai. En
cas de refus dans un delai utile, l'organe
competent ordonne les mesures necessaires

aux frais du responsable. Pour chaque
requisition, les autorites communales desi-
gnent un representant et secondent bene-
volement l'organe de requisition.

V. Les installations de tir
Les communes sont tenues de mettre

gratuitement ä disposition les installations
de tir necessaires aux exercices obligatoires

des troupes et volontaires des societes.
Le Departement militaire federal edicte

les prescriptions sur la Situation, la
construction et l'exploitation des installations
destinees aux tir hors services, ainsi que sur
les amenagements incombant aux societes
de tirs. Ce faisant, il tient compte des
imperatifs de la securite et de la protection
de l'environnement.

A defaut de place de tir appropriee dans
une commune, les autorites militaires
cantonales assignent aux tireurs un autre
emplacement. Elles peuvent prendre les
dispositions suivantes:

- amenagement d'une place de tir collecti-
ve sur le territoire d'une autre commune;

- designation d'une autre place de tir utilisee

en commun;
- association volontaire ou imposee de

plusieurs communes en vue d'amenager des
installations collectives, apres consultation

de l'expert federal des places de tir.

Le Departement militaire federal peut ac-
corder aux communes le droit d'expropria-
tion selon la loi federale en vue du maintien,
de la construction, de l'amenagement ou de
l'agrandissement d'installations de tir, si la
legislation cantonale ne leur donne pas le
droit d'exproprier.

Dans le canton de Vaud, lorsqu'une
commune ou une societe de tir veut etablir
une place de tir, eile en avise le Departement

cantonal de la justice, de la police et
des affaires militaires par la voie de service;
l'avis doit etre accompagne d'un plan des
installations projetees. Si le projet emane
d'une societe de tir, il doit etre transmis par
l'intermediaire de la municipalite, qui l'ac-
compagne d'un preavis motive. Ces
dispositions sont applicables ä toute modification

d'une place de tir ou de ses installations.

Le Departement cantonal fait examiner
l'emplacement et statue sur son admission,
d'entente avec l'officier federal de tir, letout
sous reserve des oppositions pouvant etre
formulees au cours de l'enquete prevue.

RMS N° 7/8 - 27
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Si remplacement est admis, la Municipalite
adresse au prefet une demande d'en-

quete, accompagnee:
d'un extrait du plan cadastral indi-

quant ä l'echelle l'emplacement des tireurs
et celui de la ciblerie;

du rapport d'inspection, indiquant
les installations de protection prevues.

L'autorite cantonale peut ordonner la
mise ä l'enquete des projets de modifications

des places de tir dans les cas oü il juge
cette mesure utile.

L'enquete est ouverte par un avis insere
trois fois dans la «Feuille des avis officiels
du canton de Vaud» et affiche dans les
communes interessees. Le plan et le
rapport d'inspection sont deposes ä la prefec-
ture, ä la disposition du public pendant
trente jours ä partir de l'affichage. Les op-
positions, qui doivent etre formulees par
ecrit, sont regues par le prefet. A l'expiration
du delai, celui-ci transmettout le dossier au
Departement cantonal, qui Charge l'execu-
tif communal de chercher une entente avec
les opposants, statue sur les oppositions ou
fixe les charges relatives ä l'utilisation de la
place de tir. La decision departementale est
communiquee ä la Municipalite et aux
opposants.

Un tir considere comme dangereux peut
etre interdit par la Municipalite de la
commune sur le territoire de laquelle est situee
la place de tir.

Moyennant une indemnite, ces installations

doivent etre mises ä la disposition des
ecoles et des troupes militaires pour leurs
exercices de tir. Ils en prennent possession
et les restituent si possible en presence du
proprietaire ou de son representant. Au
titre des dommages, une indemnite fixee
par le Conseil federal peut etre versee au
proprietaire. Les differends concernant la
designation ou l'usage des places de tir
sont regles par les autorites militaires
cantonales. Leurs decisions ä ce sujet, ainsi que
celles qui concernent la Constitution d'une
associationen vue d'amenager des installations

communes peuvent etre deferees
dans les trente jours des leur notification au
Departement militaire federal.

L'installation des places de tir, notamment

les buttes, les constructions protec-
trices et les abris des marqueurs qui
repondent ä une necessite, est ä la charge des
communes.

VI. Les constructions militaires
Les communes sont tenues de signaler au

Departement militaire federal, respective-
ment au chef de l'etat-major general:

- avant leur execution, les constructions ou
les mesures d'economie forestiere qui
pourraient nuire ä l'efficacite des ouvrages

militaires ou en compromettre l'usage;

- les projets de transformations ou de
constructions d'aerodromes et d'ouvrages

d'art routiers ou ferroviaires d'interet
militaire.

Lorsque la securite militaire l'exige, le
Departement militaire federal peut, apres
avoir entendu l'autorite communale, inter-
dire ä certaines personnes de sejourner ä

proximite d'ouvrages militaires. II fixe dans
chaque cas la zone interdite.

Les autorites et les services commu-
naux sont tenus de veiller aux interets
militaires dans l'application des dispositions

concernant les mensurations
cadastrales. Le leve des ouvrages militaires
ne peut etre porte que sur les documents
concernant les travaux sur le terrain
(proces-verbaux et esquisses de mensurations

des leves de detail); ces documents
doivent rester secrets. II est interdit de
representer les ouvrages sur tous les
autres documents de mensuration, tels
que croquis, plans cadastraux, plans d'en-
semble, plans de mutations et etats des
surfaces.

Lorsque les mensurations sont faites
Selon la methode photogrammetrique, les
cliches, films et copies sur lesquels des
ouvrages militaires sont visibles ne
peuvent etre employes que dans la mensuration

cadastrale suisse et la cartographie
federale. Ces pieces, egalement secretes,
ne peuvent etre mises ä la disposition des
tiers qu'avec l'assentiment de l'etat-major
du Groupement de l'etat-major general.
Toutefois, les formes du terrain peuvent
etre representees sur les plans d'ensemble
originaux de la mensuration cadastrale et
leurs copies dans l'etat anterieur ä
l'etablissement des ouvrages militaires. En
outre, les documents ne doivent contenir
aueune indication sur la destination du
fonds ou de l'ouvrage militaire.
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VII. Divers
Le service de securite de l'armee a pour

mission de la proteger contre l'espionnage
et le Sabotage, ainsi que de lutter contre
toutes autres entreprises illicites dirigees
contre la defense militaire ou la neutralite.
En temps de paix, ces täches sont assumees
notamment par les polices communales.

Les hommes astreints aux obligations
militaires que l'utilisation d'une arme
plongerait dans un grave conflit de
conscience en raison de leurs convictions reli-
gieuses ou morales, peuvent servir sans
arme. La personne qui aspire ä servir sans
arme presente, par ecrit, une demande
düment motivee. Elle Joint ä sa requete,
notamment, les declarations de representants

des autorites civiles (communes)7,
portant un jugement sur ses motifs.

Les autorites et fonctionnaires commu-
naux doivent fournir gratuitement au
Departement cantonal vaudois de la justice,
de la police et des affaires militaires, ä sa
demande, les renseignements tires des re-
gistres officiels et de toutes autres pieces
utiles ä la taxation d'un assujetti sous l'angle

de la taxe d'exemption du service
militaire8.

J. M.

Association vaudoise des secretaires munici-
paux: Directives pour les administrations
communales, p. 72-73. Ordonnance sur le service
militaire sans arme pour des raisons de
conscience, in: Le Coordinateur, nouvelles des
Services communaux, Puidoux, avril 1984, N° 16,

p. 16 s.
F. Koebel: Taxe militaire, taxe d'exemption du
service militaire, in: FJS, Geneve 1980, N° 17.

Officier de police
Planification du renouvellement des cadres ä moyen terme

Vous etes interesse/interessee aux problemes generaux lies ä la securite publique,

dont le vaste domaine de la prevention.

Profil ideal:
25-30 ans, interet pour les problemes de societe, aptitudes pour anticiper, creer,
diriger, organiser, rediger.

Souhaite:
- formation universitaire ou titre/pratique professionnelle appropriee
- officier ä l'armee, si possible commandant d'unite.

Si votre candidature est retenue, vous aurez d'abord la possibilite d'acquerir une
formation de base permettant votre integration dans les meilleures conditions.

Tous renseignements peuvent etre obtenus aupres du commandant
de la police municipale de Lausanne, rue Saint-Martin 33,

£3 (021)319 61 11, ä qui vous pouvez faire parvenir votre
demande d'entretien et votre curriculum vitae. Confidentialite et
discretion assurees.
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